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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 36, insérer l'article suivant:

« Six mois après la promulgation de la présente loi le Gouvernement remet au Parlement un rapport 
relatif au financement des Services Départementaux d’Incendies et de Secours. Ce rapport 
envisagera notamment la composition des recettes de ces services, la création d’une dotation au 
fonds d’aide à l’investissement ainsi que l’opportunité de la massification des achats pour ces 
services afin de regrouper l’acquisition des matériels par l’attribution du fonds d’aide à 
l’investissement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi n° 96-370 du 3 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les corps de sapeurs-
pompiers a fini de produire ses effets. Néanmoins les modalités actuelles de financement ainsi que 
le déséquilibre du financement entre les Conseils Départementaux et les communes ne permettent 
pas aux Services d’Incendie et de Secours de se moderniser. C’est pourquoi il convient de mettre 
une réflexion d’envergure sur le financement de ces services.

 

Dans cette perspective, il convient que le Gouvernement remet au Parlement un rapport relatif au 
financement des Services Départementaux d’Incendies et de Secours. Ce rapport envisagera 
notamment la composition des recettes de ces services, la création d’une dotation au fonds d’aide à 
l’investissement ainsi que l’opportunité de la massification des achats pour ces services afin de 
regrouper l’acquisition des matériels par l’attribution du fonds d’aide à l’investissement.
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